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Recours entretien professionnel
CAPL du  29 juin 2021

Lors  de  notre  déclaration  liminaire,  FO-DGFIP83  a  rappelé  sa  totale  opposition  à  la  loi  de
transformation publique, supprimant entre autres, les CAP en matière de promotion et de mutation
et permettant le recrutement de contractuels en remplacement de fonctionnaires.

La direction reconnaît que  le statut de fonctionnaire porte des valeurs fortes, et que la fonction
publique a montré pendant la crise toute son implication. Cependant, il existe des rigidités au sein
de notre système auxquels la loi de transformation devrait pallier (!!).

Le président de la CAPL considère que le peu de recours est le reflet d’un climat professionnel
satisfaisant.  De plus, la « simplification » des instances, assises avec de « vrais  professionnels »
pourraient, toujours d’après la direction, être une avancée !

Sauf que la restriction des instances et des moyens dévolus aux représentants des personnels rendent
la défense des agents plus compliquée !

Mais TOUJOURS POSSIBLE ! Car à FO-DGFIP, quelle que soit la volonté
ministérielle mise en œuvre, la défense des agents publics reste notre priorité !!

À l’ordre du jour, l’examen de 2 recours de révision de CREP 

Recours devant l'AH Recours devant la CAPL

Catégorie  A                 B                 C  A                 B                 C

2021  0                  3                  1  0                  1                  1

2020  2                  3                  3  1                  2                  2

2019  2                  2                  3  1                  2                  3

2018  2                  6                  7  1                  2                  3

Les 4 recours préalables devant l’AH ont abouti à 4 rejets, 2 partiels et 2 complets !
En CAPL, 1 dossier présenté a été rejeté, la direction ne souhaitant pas entendre les arguments de
l’organisation syndicale. Quant au second dossier, la direction a répondu partiellement à la demande
de l’agent.

Vos représentants  FO-DGFiP: Hélène Guibert , Laura Mancipoz , Philippe Bernard et Sophie Degeilh
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